
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 
ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 DÉCEMBRE 2021, À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 1  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 2  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 3  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 3.1  Procès-verbal de la séance ordinaire du 15 novembre 2021 

 4  PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 5  ADMINISTRATION 

 5.1  Adoption des comptes à payer au 26 novembre 2021 

 6  CORRESPONDANCE 

 7  RÈGLEMENTS 

 7.1  Adoption du deuxième projet de règlement no343-11-2021 visant à modifier le règlement 

de zonage numéro 123-12-2006 dans le but de modifier la grille des usages et des 

constructions autorisés et interdits par zone (zone CR-5) 

 8  RÉSOLUTIONS 

 8.1  Calendrier des séances du comité consultatif d’urbanisme - 2022  

 8.2  Mandat – Comité consultatif d’urbanisme 

 8.3  Permanence – Adjointe administrative 

 8.4  Dérogation mineure – 278 chemin J.-A.-Bombardier 

 8.5  Dérogation mineure – 154 route 222 

 8.6  Dérogation mineure – 230 2e rang 

 8.7  Lampadaires – Intersections chemin J.-A.-Bombardier 

 8.8  Dépôt – Demande de subvention – Emploi d’été Canada 

 8.9  Programmation de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ)– 2019-

2023 

 8.10  Adoption du budget 2022 de la Régie des Incendies 

 8.11  Programme Nouveaux Horizons – Autorisation de dépôt de demande 

 8.12  Programme d’aide financière du fonds de la sécurité routière – Autorisation de dépôt de 

demande 

 8.13  Attribution – Mandat – Système de contrôle d’accès  

 8.14  Décompte numéro 4 – Chemin des Baies 

 8.15  Attribution – Mandat – Consultation – Dossiers des infrastructures 

 8.16  Attribution – Mandat – Audit technique 

 8.17  Adoption – Budget de la MRC Val-Saint-François 2022 

 8.18  Résolution visant les projets de la SÉPAQ – Lac Miller 

 9  PÉRIODE D’INFORMATIONS 

 9.1  5 à 7 du conseil 

 9.2  Glossaire des acronymes 

 10  DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 11  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


